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PROCÈS-VERBAL
                                        


           ODJ 5.0
Réunion :
Assemblée générale annuelle de l’APLS inc.

Lieu :

Salle communautaire de la municipalité de Saint-Mathieu-du-Parc
Date :

Samedi 29 juin 2024
Heure :

 9 h 00
1. Mot de bienvenue du président et ouverture de l’assemblée.
Mme. Martine Lord, vice-président, souhaite la bienvenue aux 36 membres présents et les remercie de leur participation.
2. Nomination d’un président d’assemblée.
Mme Martine Lord invite les membres présents à se choisir un président d’assemblée
AG-2024-01 Nomination d’un président d’assemblée.
Il est proposé par M. Roger Sylvestre, appuyé par M. Jean Vallières et unanimement résolu de nommer Mme Martine Lord à titre de président de l’assemblée. 
Mme Martine Lord accepte.
Madame Nicole Vincent, membre présente à l’assemblée, demande si, lors de la présente assemblée, des gens prévoient voter en utilisant une procuration remise par un membre. Mme Vincent soumet à Mme Martine Lord un document mentionnant qu’il est illégal, selon les règlements de l’APLS, de voter par procuration. Mme Lord reçoit ce document. Donc, il n’y aura pas de vote par procuration.
3. Constatation de la régularité de l’assemblée.

Considérant que les membres ont reçu par courriel l’avis de convocation au moins 10 jours avant l’assemblée, que le quorum de 25 membres en règle est atteint, le président d’assemblée déclare l’assemblée officiellement ouverte, il est 9 h 07.
4. Lecture et adoption de l’ordre du jour.
La présidente d’assemblée, Mme Martine Lord invite les membres à adopter l’ordre du jour transmis et à inscrire s’il y a lieu les sujets aux affaires nouvelles. Aucun sujet n’est inscrit aux affaires nouvelles.
AG-2024-02 Adoption de l’ordre du jour.

Il est proposé par Mme Stéphanie Saint-Pierre, appuyé par Mme Louise Gilbert et unanimement résolu d’adopter l’ordre du jour tel que transmis.
5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA du 17 juin 2023.
La présidente d’assemblée passe en revue le procès-verbal transmis avec la convocation et demande aux membres de s’assurer de la conformité et d’indiquer s’il y a lieu les correctifs.

Des corrections sont demandées pour les résolutions :

· AG-2023-05 Mme Danielle Hébert au lieu de Monsieur Daniel Hébert, 
· AG-2023-15 Proposé par Mme Nicole Vincent au lieu de Mme Danielle Hébert, appuyé par Mme Danielle Hébert au lieu de M. René Lamy. Et ajouter à la fin que la proposition a été adoptée par la majorité.

AG-2024-03 Adoption du procès-verbal.

Considérant que le procès-verbal a été transmis à tous les membres en règle ayant fourni une adresse courriel valide et qu’ils ont reçu une copie de celui-ci au moins 10 jours avant la réunion de l’AGA
Il est proposé par Mme Diane Vincent, appuyé par M. Richard Pinel et unanimement résolu d’adopter le procès-verbal du 17 juin 2023 tel que déposé et avec les corrections demandées.
6. Suivi des résolutions de l’AGA du 17 juin 2023.
Pour faire suite à la proposition AG-2023-15 apportée par Madame Nicole Vincent lors de l’AGA 2023, Mme Martine Lord explique que les membres du CA en ont discuté en réunion et il a été décidé que seuls les membres du conseil d’administration de l’APLS seraient la courroie de transmission pour informer les membres des décisions de la municipalité, mais que le CA de l’APLS ne prendrait pas position. C’est la responsabilité du citoyen de s’informer. Les processus démocratiques sont en places et la preuve est faite que cela fonctionne.

Mme Nicole Vincent intervient, elle questionne les décisions de l’association de ne pas intervenir dans les décisions de la municipalité. Son point est entendu.
Le suivi des résolutions a été fait, aucune autre résolution n’entraîne de débat.
7. Rapport du président et des activités de l’année.
Mme. Martine Lord, vice-présidente, présente son rapport annuel concernant les activités tenues et les dossiers traités au cours de la dernière année.
2023 a été une grande année de transition. Les président et secrétaire sortants ont transmis tous leurs dossiers de façon diligente.

Mme Lord présente tous les membres du CA, dont Mme Suzanne Dufresne, trésorière absente pour des funérailles. Elle présente aussi les membres qui ont quitté en cours d’année; Guylaine Bédard, Jean-Pierre Poudrier et Christian Lefebvre.
Elle souligne le travail précieux effectué par les nombreux bénévoles qui ont œuvré au cours des différentes activités de la dernière année.
Mme Lord fait un rappel de la mission de l’APLS; 

• Promouvoir et défendre les intérêts des propriétaires fonciers membres de l’APLS

• Promouvoir et défendre le maintien et l’amélioration des conditions environnementales du lac Souris

• Promouvoir le sentiment d’appartenance.
Mme Lord explique que le CA a concentré ses efforts pour la préservation du Lac et qu’il maintient le cap sur la préservation de l’eau du lac, tel que demandé par les membres. Le lac Souris est en bonne santé, mais sa santé est fragile. Elle rappelle aux membres l’importance de laver les embarcations (celles des propriétaires et de leur visite) afin d’éviter que des plantes envahissantes soient amenées au lac. La municipalité prévoit l’instauration d’une station de lavage de bateau, c’est à suivre au cours de la prochaine année.
On a connu des événements climatiques importants dans la dernière année. Le CA a fait des démarches pour que le plan des mesures d’urgence des municipalités de St-Élie-de-Caxton et de Saint-Mathieu-du-Parc soit mis à jour.
Les activités pour favoriser le sentiment d’appartenance se poursuivent. L’activité de pêche de la semaine dernière fait la preuve de l’intérêt des membres pour ces activités. Un grand nombre d’enfants y ont participé.

La sécurité nautique est aussi un dossier que le CA travaille de façon continue.

La révision des règlements généraux de l’association a été un travail de grande envergure qui a mobilisé temps, énergie et argent. Il y a eu aussi l’informatisation de la comptabilité avec le logiciel reconnu Quick books, la plate-forme YAPLA à laquelle nous avons adhéré pour gérer plus efficacement les données concernant les membres et nos évènements. Se conformer à la loi 25 permet de moderniser la protection des renseignements personnels des membres.

Le CA a également fait les représentations requises, aux deux municipalités, pour l’amélioration des chemins autour du lac. Il a aussi travaillé en harmonie avec les organismes du milieu pour la qualité de l’environnement (Aire protégée, Regroupement des lacs, municipalités). Des revendications ont été faites concernant l’obtention d’une couverture cellulaire adéquate, en collaboration avec la municipalité et les instances politiques.

Des demandes ont été faites, encore une fois cette année, afin d’obtenir une subvention de la municipalité de Saint-Mathieu et de Saint-Élie.
Cette année notre association compte 270 membres, cela représente plus de 85% des propriétaires. Mme Lord remercie les membres pour leur soutien. Les cotisations des membres servent au suivi de la sécurité du barrage. Mme Lord remercie les 22 commanditaires qui supportent notre association. Elle invite les membres à les encourager.

Mme Lord rappelle que l’association n’échappe pas à la tendance que vivent plusieurs organismes qui ont de la difficulté à recruter des membres pour siéger sur le conseil d’administration. Elle souhaite que des gens se proposent afin d’assurer la relève pour que notre association puisse continuer le travail amorcé.
8. Rapport du secrétaire.
Mme Julie Ricard fait rapport des activités spécifiques du secrétariat. Entre autres le nombre de rencontres tenues par le CA (6 en présentiel et 1 en visioconférence), celles tenues par le CE (5 rencontres + 10 réunions de travail) ainsi que la participation des membres du CA aux réunions tenues par chacun des 4 comités. Mme Ricard souligne le taux de participation des membres aux rencontres du CA (82%).
Mme Ricard donne les statistiques de consultation de la page Facebook de l’association pour laquelle il y a plus de 700 abonnés.
8,1 
Ratification des nouveaux règlements généraux adoptés par les administrateurs depuis la dernière assemblée générale
Mme Martine Lord explique l’importance de la révision des règlements généraux et explique la façon dont cela a été fait. Elle explique que le CA s’est inspiré des règlements d’autres associations, une firme d’avocat a été engagée afin de réviser nos règlements et de s’assurer de la conformité de ceux-ci avec les lois en vigueur. Elle présente les différentes sections et les ajouts qui ont été faits.
M. Jean Vallières se joint à Mme Lord pour la présentation des modifications. Mme Lord présente les articles qui ont été modifiés. Le 24 mai 2024 nouveaux règlements généraux ont été envoyés à tous les membres. Cela est un nombre de jours plus grand que ce qui est demandé dans nos règlements.
Questions des membres :
Madame Nicole Vincent mentionne les points suivants :

· 1.6 Définitions Numéro 2 CA; « … administrateur élu et nommé par l’assemblée générale annuelle. »
AG-2023-04
Il est proposé par Mme Nicole Vincent, appuyé par Mme Danielle Hébert et unanimement résolu d’entériner la modification.

· 1.6 Définitions Numéro 7; « Membre élu et nommé par l’assemblée générale annuelle … »
AG-2023-05
Il est proposé par Mme Nicole Vincent, appuyé par M. Jean-Pierre Poudrier et unanimement résolu d’entériner la modification
· Règlement 2.4 Retrait et obligations
3e point : « D’enfreindre les lois relatives aux personnes morales ou de manquer à ses obligations de membre. »
AG-2023-06
Il est proposé par Mme Nicole Vincent, appuyé par M. Francis Lebel et unanimement résolu d’entériner la modification

· Règlement 3.3 Avis de convocation
Avant dernier paragraphe « Pour modifier et amender les lettres patentes et règlements de l’APLS, la proposition doit être remise aux membres au moins vingt et un (21) jours avant l’assemblée générale annuelle. »

Selon Mme Nicole Vincent, la loi est contraire à ce qui est mentionné à cet article.

M. Roger Sylvestre mentionne que la limite d’intervention d’un membre étant de 5 minutes, Mme Vincent a largement dépassé ce délai du 5 minutes.
M. Pierre Harnois mentionne que les règlements ont été soumis dans un délai raisonnable, afin que les membres fassent connaître leur questionnement. Ce règlement doit être adopté à la présente assemblée. Il est demandé à Mme Vincent de transmettre ses suggestions de modifications au CA afin que les membres du prochain CA analysent le tout et proposent ensuite les modifications, s’il y a lieu à l’AGA de 2025.
AG-2023-07 Ratification des nouveaux règlements généraux adoptés par les administrateurs depuis la dernière assemblée générale
Le vote a été demandé par M. Roger Sylvestre. Il est adopté à la majorité d’entériner la recommandation du conseil d’administration de l’APLS concernant la ratification des nouveaux règlements généraux.

(ajouter un tableau présentant les différences entre anciens et nouveaux

9. Rapport de la trésorière.
9.1 Présentation et adoption des états financiers et du bilan.
Mme Martine Lord présente et commente les états financiers en l’absence de la trésorière. Elle mentionne le pourcentage des dépenses attribuées à chacun des grands axes. 23% pour les communications, 20% pour les activités sociales, 19% l’ensemencement du lac, 12% les honoraires professionnels, 10% les frais administratifs, 8% pour les objets promotionnels et 8% pour l’environnement. Elle mentionne également la bonne santé financière de notre association.
AG-2023-08 Versement du surplus de l’APLS au fond du barrage

Considérant que les membres de l’AGA ont pris connaissance des états financiers tels que transmis lors de l’avis de convocation, il est proposé de verser le surplus au montant de 5 781 $ au 31 décembre 2023 au surplus du barrage.
Il est proposé par Mme René Lamy, appuyé par Mme Diane Vincent et unanimement résolu de verser le surplus de 5 781 $ au 31 décembre 2023 au surplus du barrage.
AG-2023-09 Adoption des états financiers.
Considérant que les membres de l’AGA ont pris connaissance des états financiers tels que transmis lors de l’avis de convocation.

Attendu la présentation de Mme Lord,
Il est proposé par M. André Boucher, appuyé par M. Michel Deveault et unanimement résolu d’adopter les états financiers 2023 tels que déposés et de verser aux fonds consolidés les sommes proposées aux documents déposés.
9.2 Présentation et adoption du rapport du vérificateur.
Mme Martine Lord mentionne que Mme Liette Guay a fait une première partie de vérification. Mme Guay a fait parvenir une lettre à l’association mentionnant la conformité des transactions comptables. Mme Lord informe les membres que Mme Suzanne Dufresne a pris le relais pour terminer l’année financière. Merci à Mme Guay pour son travail. 

AG-2023-10 Rapport du vérificateur
Il est proposé par Mme Louise Gilbert, appuyé par M. Roger Sylvestre et unanimement résolu d’accepter le rapport de la vérificatrice interne.
10.  Rapport des comités. 
Mme Lord invite chacun des responsables de dossier à présenter à l’assemblée un rapport des activités réalisés en 2023-2024. Les membres peuvent questionner les responsables de dossier immédiatement après la présentation.
10.1 Environnement (Jean Vallières) 

Sécurité nautique (Claudie Lacasse-Dubé)
10.2 Communication (André Boucher)

10.3 Services aux membres (Lyne Dubé)
10.4 Adhésion (Martine Lord)
Mme Lord mentionne que l’association est à la 20e année comme membre du réseau de surveillance des lacs. Mme Sylvie Tessier fait un très beau travail à ce niveau. En 2023, nous avons terminé notre 3e année de tests d’eau. Mme Tessier a demandé et obtenu de faire les tests d’eau pour une 4e année, étant donné la grande quantité d’eau qui est tombée l’été dernier.
11. Prévisions et adoption des prévisions budgétaires de l’année 2024.
En l’absence de la trésorière, Mme Martine Lord présente les prévisions budgétaires pour la prochaine année financière. 
AG-2023-11 Adoption des prévisions budgétaires 2025.

       Considérant que les prévisions budgétaires ont été transmises avec l’avis de convocation,
Considérant la recommandation du conseil d’administration en date du 29 juin 2024

       Attendu la présentation faite par Mme Martine Lord :
Il est proposé par Mme Lyne Dubé, appuyé par M. Michel Deveault et unanimement résolu d’adopter les prévisions budgétaires telles que transmises avec l’avis de convocation.
12. 
Ratification des résolutions monétaires et/ou responsabilités adoptées par le CA pour la dernière année.
Mme Lord fait un résumé des principales résolutions à incidence monétaire et/ou responsabilité et demande à l’assemblée générale d’adopter, s’il n’y a pas de questions, une proposition concernant les résolutions telles qu’elles ont été présentées.

AG-2023-12 Rapport à incidence monétaire et /ou responsabilité.
Il est proposé par M. Richard Pinel, appuyé par M. Yves Hudon et unanimement résolu d’adopter le rapport concernant les résolutions à incidence monétaire et/ou responsabilité telles que déposées.
13. Nomination des vérificateurs externes pour l’année 2024
Mme Lord mentionne que Madame Sylvie Giguère a accepté d’assumer le rôle de vérificatrice externe pour la prochaine année.
AG-2023-13 Élection des vérificateurs

Il est proposé par M. Roger Sylvestre, appuyé par M. Lyne Dubé et unanimement résolu que Mme Sylvie Giguère occupe l’un des postes pour la prochaine année et que le second poste, étant donné que l’AG n’a pas soumis de candidat, soit pourvu par le conseil d’administration en cours d’année.
14. Élection des officiers 
Monsieur Pierre Harnois président d’élection explique la nouvelle façon de fonctionner selon nos règlements généraux. Le CA qui sera formé après notre AG devra, immédiatement après la fin de l’assemblée, décider de la personne qui assumera chacun des rôles à l’exécutif.
Le président d’élection informe l’assemblée qu’il a reçu six (6) candidatures pour les postes d’une année et cinq (5) pour les postes de deux années. Il y a encore cinq (5) postes à combler. Le président mentionne que les candidatures reçues pour ces postes sont en règle.
AG-2023-15 Substitut au président d’élections pour les élections à l’AGA 2024.
Il est proposé par M René Lamy, appuyé par Mme Danielle Hébert et unanimement résolut que Mme. Julie Ricard agisse comme secrétaire d’élections.
Mme Ricard accepte.

14.1 Administrateur (mandat d’un an)
Lyne Dubé, Suzanne Dufresne, Francis Lebel, Martine Lord, Ghislain Pépin et Stéphanie St-Pierre

AG-2023-16
Il est proposé par Mme Diane Vincent, appuyé par M. Michel Deveault et unanimement résolu que Lyne Dubé, Suzanne Dufresne, Francis Lebel, Martine Lord, Ghislain Pépin et Stéphanie St-Pierre occupe le poste d’administrateur de l’APLS pour la prochaine année.
14.2 Administrateur (mandat de deux ans)
Jocelyne Béliveau, Pierre Bertrand, André Boucher, Claudie Lacasse-Dubé et Yves Hudon

AG-2023-17
Il est proposé par M. Roger Sylvestre, appuyé par Mme Louise Gilbert et unanimement résolu que Jocelyne Béliveau, Pierre Bertrand, André Boucher, Claudie Lacasse-Dubé et Yves Hudon occupent le poste d’administrateur de l’APLS pour les deux prochaines années.
15. Période de questions
M. Pierre Bertrand prend la parole pour mentionner qu’il souhaite s’impliquer et informer les membres de l’APLS au niveau de l’usage des terrains (règlement de contrôle intérimaire et paysage humanisé) et de l’environnement. M. Bertrand a donné son nom pour être ambassadeur à la demande de la municipalité.
M. René Lamy fait part d’un commentaire concernant la pétition, en rapport avec les PPCMOI (projet particulier de commerce …) qui a été remis à la municipalité et qui l’a refusé. Que compte faire l’association pour faire respecter les intérêts des propriétaires de la section … ?

M. … (conjoint de Nicole Vincent) revient sur le dossier du projet des dômes. À la suite de la mobilisation des gens autour du lac, de la pétition signée par de nombreux résidents, selon ce membre, les PPCMOI il ne devrait plus y en avoir au Lac Souris. Cependant, la municipalité a laissé entendre qu’il y en aurait d’autres projets particuliers qui seront soumis. Il sollicite les membres à venir le voir à la fin de la réunion pour lui donner leur nom en appui au groupe de personnes ne voulant aucun projet commercial autour du lac Souris.
Pour clore, Mme Lord mentionne que la protection du lac est l’affaire de tous. Chacun doit se questionner sur ce qu’il fait dans sa propre cour pour protéger le lac.
M. Claude Bourassa fait part du fait qu’il souhaite que l’association demeure apolitique. Le rôle de l’association est d’informer, fournir les informations et non de prendre une position politique.
M. Pierre Bertrand fait part de son opinion à l’effet que, selon lui, le rôle de l’association est de « promouvoir et défendre les intérêts des membres propriétaires fonciers ». Selon lui l’association doit parfois se commettre dans la défense des intérêts des membres.

M. René Cloutier réside sur le chemin de la Presqu’ile. Il mentionne que son choix de venir vivre ici est la qualité de l’eau, des gens et la faible quantité de bruit. Il craint que l’activité commerciale nuise à sa qualité de vie, il craint le développement de nouveaux terrains pour la location de chalet au mois.

En réponse à cela M. Claude Bourassa mentionne que plus aucun permis de résidence de tourisme n’est octroyé. La limite est actuellement dépassée. Cela fait en sorte que même si une personne ne loue plus sa résidence, personne ne peut obtenir un permis pour remplacer celle qui a cessé ses activités de location.
16. Levée de l’assemblée

AG-2023-18 Levée de l’assemblée

Considérant que tous les sujets à l’ordre du jour ont été traités,
Il est proposé par Mme. Louise Gilbert, appuyé par M. Michel Deveault et unanimement résolu de clore l’assemblée. Il est 11h45.
 ________________________________

__________________________________
Martine Lord, vice-présidente



Julie Ricard, secrétaire
Annexes :
9.1 États financiers 2023

11.0 Prévisions budgétaires 2025

Association des Propriétaires du Lac Souris inc.
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